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Le médiateur de Bercy présente son bilan 2015 114z0

Frédérique PERROTIN

Les demandes de médiation augmentent. Dans les deux tiers des cas, 
les contribuables obtiennent satisfaction. Le nombre de dossiers fiscaux 
continue à être important conduisant le médiateur à faire un certain nombre 
de propositions d’amélioration, que ce soit pour la mise en place d’une 
retenue à la source en matière d’impôt sur le revenu, d’une amélioration 
du dispositif du crédit impôt recherche, de taxes d’urbanisme pour les 
détenteurs d’un permis de construire et de taxe foncière pour les loueurs de 
locaux meublés de tourisme.

Le médiateur des ministères économi- 
ques et financiers, Emmanuel Constans, 
présente son bilan pour la dernière an-
née après 14 années de mandat. Il a traité 
au total 46 000 demandes de médiation 
et proposé 190 mesures générales pour 
améliorer les relations entre les usagers 
et les services des ministères. En 2015, le 
médiateur des ministères économiques 
et financiers a reçu plus de 5 300 dos-
siers, soit 9 % de plus qu’en 2014. En 2015, 
2  042  dossiers recevables ont fait l’objet 
d’un avis de médiation et d’une clôture. 
L’enjeu moyen des dossiers de médiation 
recevables clos est de 48 609 € alors qu’il 
était de 44 291 € en 2014. Pour les dossiers 
recevables, les demandes de médiation 
ont été satisfaites en totalité ou partiel-
lement dans 60 % des cas. Pour près des 
deux tiers des dossiers, les médiations 
sont rendues en moins de 60 jours. Si au-
cun délai ne s’impose au médiateur pour 
rendre sa médiation, en 2015, le délai 

moyen des envois d’accusé de réception 
des demandes de médiation est inférieur 
à 2 jours et 81 % des médiations sont ren-
dues aux usagers dans les 90  jours. Les 
saisines du médiateur par voie électro-
nique sont majoritaires (59 %) par rapport 
aux demandes écrites, par voie postale, 
qui diminuent régulièrement chaque an-
née.

▪▪ 44 % de dossiers fiscaux

Les litiges relatifs à la fiscalité des particu-
liers et des professionnels ont constitué 
44  % du total annuel des demandes de 
médiation en 2015. Parmi les demandes 
recevables, ce sont d’ailleurs les dossiers 
fiscaux qui sont les plus nombreux. Les 
demandes de médiation émanant des 
entreprises représentent 12 % des média-
tions recevables en 2015. 
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